


1 

 

LA VOIX DU CLIENT (LVDC) 

société par actions simplifiée 

au capital de 143.987 euros 

11 rue Charles Schmidt 93400 Saint-Ouen 

RCS Bobigny 385 392 550 

 

 

DECISIONS DU PRESIDENT  

EN DATE DU 28 NOVEMBRE 2023 

 

 

Le 28 novembre 2023,  

 

La société La Fabrique de l’Expérience, représenté par Monsieur Alain SABATHIER, Présidente de la société 

« La Voix du Client », désignée en entête (ci-après la « Société »).  

 

Il est préalablement rappelé que par décisions unanimes en date du 31 octobre 2023, les associés de la Société 

ont décidé, sous la condition suspensive de l'absence d'oppositions des créanciers ou, en cas d'oppositions, du 

rejet de celles-ci, une réduction de capital d'un montant de 17.583 euros, par voie de rachat de 761 actions de 

la Société, au prix unitaire de 471,90 euros.    

 

Le procès-verbal de ces décisions des associés a été déposé au greffe du Tribunal de commerce le 3 novembre 

2023. 

 

Le Président constate que plus de vingt (20) jours se sont écoulés depuis le dépôt au greffe du procès-verbal 

des décisions des associés en date du 31 octobre 2023 ayant décidé la réduction du capital de la Société et 

qu'aucune opposition n'a été effectuée, dans le délai légal, par un créancier dont la créance aurait été 

antérieure à ce dépôt. 

 

Le Président constate, en conséquence, que la réduction de capital d'un montant de 17.583 euros, pour le 

porter de 161.570 euros à 143.987 euros, décidée par les associés de la Société le 31 octobre 2023, par voie de 

rachat et annulation de 761 actions d'une valeur nominale de 23,1046 euros chacune, au prix unitaire de 

471.90 euros, appartenant à :  

 

- Monsieur Bruno FRANCOIS, titulaire de 692 actions, 

- Monsieur Mohamed BEN HALIMA, titulaire de 34 actions,  

- Madame Sabrina GASMI, titulaire de 34 actions, 

- Monsieur Michel MARSEILLAN, titulaire d’1 action, 

 

est devenue définitive, de même que la modification des statuts décidée par les associés de la Société. 

 

Les actions objets du rachat seront annulées et les sommes dues aux actionnaires au titre de cette réduction de 

capital, leur seront versées. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par le Président. 

 

 

 

_____________________ 

La Fabrique de l’Expérience 

Représentée par Monsieur Alain SABATHIER 
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LA VOIX DU CLIENT 
Société par Actions Simplifiée au capital de 143.987 euros 
Siège social : 11, rue Charles Schmidt – 93400 SAINT OUEN 

RCS Bobigny n° 385 392 550 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS MIS A JOUR LE 28 NOVEMBRE 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

______________________ 
Certifiés conformes 

Le Président 
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STATUTS 

TITRE I 

FORME - DENOMINATION - SIEGE 
OBJET - DUREE 

Article 1er - FORME 

La société a été constituée sous la forme de Société à Responsabilité Limitée, puis a été transformée 
en société par actions simplifiée aux termes d’une assemblée extraordinaire en date du 30 juin 2019. 
Elle continue d'exister entre les propriétaires des actions existantes et de celles qui seraient créées 
ultérieurement. 
 
Elle est régie par les dispositions légales applicables et par les présents statuts. Elle ne peut faire 
appel public à l'épargne sous sa forme actuelle de Société par Actions Simplifiée. 

Article 2 - DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination de la Société est : LA VOIX DU CLIENT (LVDC). 

Sur tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée 
ou suivie immédiatement des mots "Société par actions simplifiée" ou des initiales "S.A.S." et de 
l'énonciation du capital social. 

Article 3 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 11, rue Charles Schmidt – 93400 SAINT OUEN 

Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 

Article 4 - OBJET 

La Société a pour objet : 
 

• Les études et le conseil en marketing 

• et, plus généralement toutes opération civiles, financières, commerciales ou industrielles, 
mobilières ou immobilières, toutes prises de participation se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en favoriser le développement ou l’extension.  

DocuSign Envelope ID: 0574CF44-E850-40E9-9378-8C8F40BAE19B



 3 

Article 5 - DUREE 

La Société, sauf prorogation ou dissolution anticipée, reste fixée à 99 ans à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par 
décision collective des associés. 

TITRE II 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS 
DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Article 6 – FORMATION DU CAPITAL - APPORTS 

Le capital de la société a été formé de différents apports en nature et en numéraire. 
 
Par suite d’augmentation de capital et de fusion, le capital s’élève à 160.000 euros. 
 
Aux termes d’une décision du Président en date du 7 octobre 2020 et par suite de l’attribution 
définitive d’actions gratuites, il a été constaté la réalisation de l’augmentation du capital social d’un 
montant de 785 euros, pour le porter de 160.000 euros à 160.785 euros par création de 34 actions 
ordinaires de 23,1046 euros de valeur nominale chacune, libérées par incorporation d’une partie du 
compte de « Réserves indisponibles ». 
 
Aux termes d’une décision du Président en date du 8 mars 2021 et par suite de l’attribution définitive 
d’actions gratuites, il a été constaté la réalisation de l’augmentation du capital social d’un montant 
de 785 euros, pour le porter de 160.785 euros à 161.570 euros par création de 34 actions ordinaires 
de 23,1046 euros de valeur nominale chacune, libérées par incorporation d’une partie du compte de 
« Réserves indisponibles. » 
 
Aux termes d’une décision du Président en date du 28 novembre 2023 prise à la suite des décisions 
des associés en date du 31 octobre 2023 portant sur la réduction de capital par rachat d’actions, il a 
été constaté la réalisation d’une réduction du capital social d’un montant de 17.583 euros, pour le 
porter de 161.570 euros à 143.987 euros par rachat et annulation de 761 actions ordinaires de 
23,1046 euros de valeur nominale chacune. 
 
Article 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital est fixé à la somme de 143.987 euros.  
 
Il est divisé 6.232 actions intégralement souscrites et entièrement libérées, toutes de même 
catégorie. 
 
ARTICLE 8 - Modifications du capital social 
 
1o - Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés statuant 
sur le rapport du Président. 
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2o - Les associés peuvent déléguer au Président, les pouvoirs nécessaires à l’effet de réaliser, dans les 
conditions et délais prévus par la loi, l’augmentation ou la réduction du capital. 
 
3o - En cas d’augmentation du capital en numéraire, les associés ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des actions de numéraire émises 
pour réaliser une augmentation de capital. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel 
à leur droit préférentiel de souscription et la décision d’augmentation du capital peut supprimer ce 
droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 
 
4o - Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription 
de la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d’émission. 
 
ARTICLE 9 - Forme des actions 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription à un compte 
ouvert par la société au nom de l'actionnaire dans les conditions et selon les modalités prévues par la 
loi et les règlements en vigueur. 
 
Tout associé peut demander à la Société la délivrance d’une attestation d’inscription en compte. 
 
ARTICLE 10 - Droits et obligations attachés aux actions 
 
1. Toute action donne droit dans les bénéfices et l’actif social, à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu’elle représente. 
 
Pour y parvenir, il est fait masse, le cas échéant, de toutes exonérations fiscales comme de toutes 
taxations pouvant être prises en charge par la Société et auxquelles les répartitions au profit des 
actions pourraient donner lieu. 
 
2. Les associés ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
 
3. Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. Les copropriétaires indivis doivent se faire 
représenter auprès de la Société par l’un d’entre eux ou par un mandataire unique désigné en justice 
en cas de désaccord. 
 
4. Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les 
décisions collectives, sauf pour celles concernant l’affectation des bénéfices de l’exercice où il est 
réservé à l’usufruitier. 
 
5. Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 
les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit 
qu’à condition d’avoir fait leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement de l’achat ou 
de la vente du nombre d’actions ou de titres nécessaires. 
 
6. Les associés ayant nanti leurs actions continuent de représenter seuls les actions par eux remises 
en gage. 
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TITRE III 
 

TRANSMISSION DES ACTIONS  
 

ARTICLE 11 - Dispositions communes applicables aux cessions d’actions 
 
Définitions 
 
Dans le cadre des présents statuts, les soussignés sont convenus des définitions ci-après : 
 
a) Cession : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine 
propriété, de la nue-propriété ou de l’usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à savoir : 
cession, transmission, donation ou succession, échange, apport en société, fusion et opération 
assimilée, cession judiciaire, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission 
universelle de patrimoine. 
 
b) Action ou Valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès de 
façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l’attribution d’un droit au capital 
et/ou d’un droit de vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et d’attribution 
attachés à ces valeurs mobilières. 
 
c) Forme de la cession : La cession des actions s'opère, à l'égard de la société et des tiers, par un 
virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement. 
Ce mouvement est préalablement inscrit sur un registre, tenu chronologiquement, dit « registre des 
mouvements ». 
 
La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement. 
 
L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la société, est signé par le cédant 
ou son mandataire ; si les actions ne sont pas entièrement libérées, mention doit être faite de la 
fraction non libérée. 
 
La transmission à titre gratuit, ou en suite de décès, s'opère également par un ordre de mouvement, 
transcrit sur le registre des mouvements, sur justification de la mutation dans les conditions légales. 
 
Les frais de transfert des actions sont à la charge des cessionnaires, sauf convention contraire entre 
cédants et cessionnaires. 
 
Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 
 
ARTICLE 12 – Cession entre actionnaires ou à des tiers 

Les Actions sont librement cessibles entre associés ou au profit de tiers. 

La propriété des Actions et leur Cession résulte de leur inscription en compte individuel au nom du 
ou des titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 
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TITRE IV 
 

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES 
DIRIGEANTS - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
 
ARTICLE 13 - Président de la Société 
 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 
associé ou non, de la Société. 
 
Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant 
permanent personne physique. 
 
Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Président est fixée par l’assemblée qui le désigne. 
 
Le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu’il soit besoin d’un juste motif, par décision 
collective des associés prise à l’initiative d’un ou plusieurs associés réunissant au moins 80 % du 
capital et des droits de vote de la Société et statuant à la majorité des voix des associés disposant du 
droit de vote. Cette révocation n’ouvre droit à aucune indemnisation. 
 
Par exception aux dispositions qui précèdent, le Président est révoqué de plein droit, sans 
indemnisation, dans les cas suivants : 

- dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du 
Président personne morale ; 

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne 
morale, incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique. 

 
Cessation des fonctions 

Les fonctions de Président prennent fin soit : 

- par l'arrivée du terme prévu lors de sa nomination ; 

- par révocation pour juste motif, 

- par la démission de celui-ci, celle-ci ne pouvant être effective qu'à l'expiration d'un préavis 
d'un mois. Ce délai pourra être réduit au cas où la société aurait pourvu à son remplacement 
dans un délai plus court. 

- par l'impossibilité pour le Président d'exercer ses fonctions pendant une durée supérieure à 
trois mois ; 

- par l'arrivée de la limite d'âge. 
 
Rémunération 
 
La rémunération du Président est fixée par décision collective des associés. 
 
Pouvoirs 
 
Le Président dirige la Société et la représente à l’égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
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pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l’objet 
social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents statuts aux 
décisions collectives des associés. 
 
Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 
 
Cumul des mandats 

Le Président n'est soumis à aucune limitation de mandats autre que légaux. 

Limite d'âge 

Le Président doit être âgé de moins de 75 ans.  

Lorsque la limite d'âge précitée est atteinte, le Président est réputé démissionnaire d'office au jour 
de la décision des actionnaires pourvoyant à son remplacement. 
 
ARTICLE 14 - Directeur Général 
 
Désignation 
 
L'assemblée des associés peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique 
d’assister le Président en qualité de Directeur Général. 
 
Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 
représentant permanent personne physique. 
 
Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d’un contrat de travail au sein de la Société. 
 
Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que cette 
durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en fonctions, 
sauf décision contraire des associés, jusqu’à la nomination du nouveau Président. 
 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu’un juste motif soit nécessaire, par 
décision des associés. La révocation des fonctions de Directeur Général n’ouvre droit à aucune 
indemnité. 
 
En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants : 
 

- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du 
Directeur Général personne morale ; 

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne 
morale, incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique. 

 
Cessation des fonctions 

Les fonctions du Directeur Général prennent fin soit : 
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- par l'arrivée du terme prévu lors de sa nomination ; 
- par révocation pour juste motif; 
- par la démission de celui-ci, celle-ci ne pouvant être effective qu'à l'expiration d'un préavis 

d'un mois. Ce délai pourra être réduit au cas où la société aurait pourvu à son remplacement 
dans un délai plus court ; 

- par l'impossibilité d'exercer ses fonctions pendant une durée supérieure à trois mois ; 
- par l'arrivée de la limite d'âge. 

 
Rémunération 
 
La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 
rémunération qui résulte de son contrat de travail. 
 
La fixation et la modification de la rémunération du Directeur Général constitue une convention 
réglementée soumise à la procédure prévue à l’article 19 des statuts. 
 
Pouvoirs 
 
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 
 
Il est précisé que la Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas 
de l’objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de 
l’objet social ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des 
statuts ne pouvant suffire à constituer cette preuve. 
 
Cumul de mandats et limite d'âge 
 
Les règles applicables au Directeur Général sont identiques à celles prévues pour le Président. 
 
ARTICLE 15 – Comité de Gouvernance 
 
Les associés pourront créer un ou plusieurs comités de gouvernance chargé de participer à la 
gouvernance de la société. 
 
Le fonctionnement et les pouvoirs du conseil et du comité seront définis par la décision qui le 
nommera. 
 
ARTICLE 16 – Conventions entre la Société et ses dirigeants 
 
Conformément aux dispositions de l’Article L227-10 du Code de Commerce, toute convention 
intervenant, directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, l’un de ses 
dirigeants, l’un de ses associés disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il 
s’agit d’une société associée, la Société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce doit être portée à la connaissance des Commissaires aux comptes s’il y en a un, dans le 
mois de sa conclusion. 
 
Les Commissaires aux comptes ou le Président de la société, en l'absence de commissaire aux 
comptes, présentent aux associés un rapport sur la conclusion et l’exécution des conventions au 
cours de l’exercice écoulé. Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant 
sur les comptes de cet exercice. 
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Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée d’en supporter les conséquences dommageables pour la Société. 
 
Les conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions normales sont 
communiquées au Commissaire aux comptes. Tout associé a le droit d’en obtenir communication. 
 
 

TITRE V 
DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

 
ARTICLE 17 - Décisions collectives obligatoires 
 
La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

- transformation de la Société ; 

- modification du capital social : augmentation, amortissement et réduction ; 

- fusion, scission, apport partiel d’actifs ; 

- dissolution ; 

- nomination des Commissaires aux comptes ; 

- nomination, rémunération, révocation du Président et du Directeur Général; 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 

- approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés ; 

- modification des statuts, sauf transfert du siège social ; 

- nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation. 
 
ARTICLE 18 - Règles de majorité 
 
Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité simple des voix des associés 
disposant du droit de vote, présents ou représentés. 
 
Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-
après doivent être adoptées à l’unanimité des associés disposant du droit de vote : 

- celles prévues par les dispositions légales ; 

- les décisions ayant pour effet d’augmenter les engagements des associés ; 

- la dissolution de la Société ; 

- la transformation de la Société en Société en nom collectif, société civile ou en groupement 
d'intérêt économique. 

 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
ARTICLE 19 - Modalités des décisions collectives 
 
Les décisions collectives sont prises à l’initiative du Président ou du Directeur Général ou de tout 
autre associé. 
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Elles résultent de la réunion d’une assemblée ou d’un procès-verbal signé par tous les associés. 
 
Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur convocation 
ou à l’initiative du Liquidateur. 
 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il possède. Il doit justifier de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la décision collective. 
 
En cas de consultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents nécessaires à 
l’information des associés sont adressés à chacun par tous moyens. Les associés disposent d’un délai 
minimal de 7 jours à compter de la réception des projets de résolutions pour émettre leur vote, 
lequel peut être émis par lettre recommandée avec accusé réception ou télécopie ou par courrier 
électronique. L’associé n’ayant pas répondu dans le délai ci-dessus, est considéré comme ayant 
accepté les résolutions. 
 
Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal établi et signé par le 
Président. Ce procès-verbal mentionne la réponse de chaque associé. 
 
ARTICLE 20- Assemblées 
 
Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en tout 
autre lieu mentionné dans la convocation. 
 
La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite, y compris électronique, huit 
jours au moins avant la date de la réunion. Elle indique l’ordre du jour. 
 
Toutefois, l’assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent. 
 
L’assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par l’assemblée. 
Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l’assemblée par un autre associé ou 
par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie. 
 
Pour valablement délibérer, les assemblées doivent réunir la majorité des actions ayant droit de vote 
pour toutes les délibérations à l'exception des délibérations nécessitant l'unanimité des associés. 
 
Le Président de séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions 
prévues à l’article 23 ci-après. 
 
ARTICLE 21 - Procès-verbaux des décisions collectives 
 
Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès-
verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les procès-verbaux 
sont signés par le Président de l’assemblée et par les associés présents. 
 
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité du 
Président de séance, les documents et informations communiqués préalablement aux associés, un 
résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le 
sens du vote de chaque associé. 
 
En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé dans 
un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux 
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associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles 
mobiles numérotées visés ci-dessus. 
 
ARTICLE 22 - Information préalable des associés 
 
Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l’objet d’une 
information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés de se 
prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation. 
 
Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapports du 
Président et/ou des Commissaires aux comptes, le ou les rapports doivent être communiqués aux 
associés 15 jours avant la date d’établissement du procès-verbal de la décision des associés. 
 
Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de la 
Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers exercices, 
des registres sociaux, de l’inventaire et des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq 
derniers exercices, des comptes consolidés, s’il y a lieu, et des rapports de gestion du Président et 
des rapports des Commissaires au comptes si la société se trouve dans l’obligation d’établir un 
rapport de gestion et de se doter d’un commissaire aux comptes. 
 
S’agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent obtenir 
communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes 
consolidés du dernier exercice. 
 
 

TITRE VI 
 

EXERCICE SOCIAL –  
COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 

 
 
ARTICLE 23 - Exercice social 
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
ARTICLE 24 - Etablissement et approbation des comptes annuels 
 
Le Président établit les comptes annuels de l’exercice. 
 
Dans les six mois de la clôture de l’exercice, les associés doivent statuer par décision collective sur les 
comptes annuels, au vu, le cas échéant, du rapport de gestion et des rapports du ou des 
Commissaires aux comptes. 
 
 
ARTICLE 25- Affectation et répartition des résultats 
 
1. Toute action en l’absence de catégorie d’actions ou toute action d’une même catégorie dans le cas 
contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu’elle représente, 
dans les bénéfices et réserves ou dans l’actif social, au cours de l’existence de la Société comme en 
cas de liquidation. Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions. 
 
2. Après approbation des comptes et constatation de l’existence d’un bénéfice distribuable, les 
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associés décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusieurs postes 
de réserves dont ils règlent l’affectation et l’emploi. 
 
3. La décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somme prélevée 
sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant expressément les 
postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont 
prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
La décision collective des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des 
dividendes. 
 
ARTICLE 26- Contrôle des comptes 
 

La société pourra être tenue de désigner un commissaire aux comptes titulaire et un commissaire 
aux comptes suppléant dès lors qu’elle dépasserait deux des trois critères fixés par décret. 
 

 
TITRE VII 

 
DISSOLUTION- LIQUIDATION DE LA SOCIETE 

 
 
ARTICLE 27 - Dissolution - Liquidation de la Société 
 
La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée par 
décision collective des associés. 
 
La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs 
Liquidateurs. 
 
Le Liquidateur, ou chacun d’eux s’ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser l’actif même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers sociaux et à 
répartir le solde disponible entre les associés. 
 
Les associés peuvent autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en 
engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 
 
Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral 
du capital libéré et non amorti des actions. 
 
Le surplus, s’il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre d’actions de 
chacun d’eux. 
 
Les pertes, s’il en existe, sont supportées par les associés jusqu’à concurrence du montant de leurs 
apports. 
 
Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l’associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l’associé 
unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l’article 1844-5 du Code 
civil. 
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TITRE VIII 
 

CONTESTATIONS 
 
 
ARTICLE 28 - Contestations 
 
Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au cours 
de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au Tribunal de 
commerce du lieu du siège social. 
 
FIN DES STATUTS 
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